
Soutenir les actions caritatives vétérinaires à l'étranger
À l'intention des ASV et des vétérinaires

VetPartners offrira chaque année un soutien financier à un maximum de 23 collaborateurs salariés cliniciens en exercice afin qu'ils puissent participer à des expériences de développement clinique et à des actions caritatives à l’étranger. Le présent document décrit :
· Ce qui est proposé et les engagements attendus des candidats retenus ;
· Les critères d'éligibilité et les critères d'exclusion
· La procédure de candidature
· [bookmark: _Hlk157698807]Le comité d'évaluation des candidatures et les modalités de décision
· [bookmark: _Hlk157699376]Ce qui constitue une œuvre caritative légitime
· Ce qui constitue une expérience d’apprentissage légitime 
· Les dépenses pouvant être financées et celles qui ne sont pas autorisées 
Qu'est-ce qui est proposé et à quoi s'engagent les candidats retenus ?
VetPartners versera à chaque candidat retenu une contribution financière de 1 500 £ (1 800 €) destinée à financer une expérience clinique vétérinaire au sein d'une association caritative animale agréée à l'étranger. 
Les candidats retenus bénéficieront également d'une assurance voyage couverte par la police du groupe VetPartners, ainsi que d'une semaine de travail rémunérée pour soutenir leur expérience. Si l’expérience dure plus d’une semaine, le collaborateur devra utiliser des congés payés ou prendre le temps supplémentaire sous forme de congé sans solde.
Tous les collaborateurs de VetPartners disposent également d’une journée de congé rémunérée par an pour faire du bénévolat. Cette journée peut être utilisée dans le cadre de cette expérience, si elle n’a pas déjà été utilisée par ailleurs.
La durée maximale de l’expérience approuvée est de deux semaines calendaires, sauf accord exceptionnel de la direction de la clinique.
Les candidats retenus s'engagent à respecter les conditions suivantes :
· Prendre en charge tous les frais supplémentaires liés à l'expérience
· Assumer la responsabilité de tous les aspects logistiques de l'expérience
· Convenir avec la direction de leur clinique du planning des congés nécessaires à la réalisation de cette expérience ;
· Utiliser leurs jours de congé ou de prendre un congé sans solde si l'expérience dure plus d'une semaine (temps de trajet compris)
· Rembourser la subvention s’ils cessent de travailler pour VetPartners en raison d’une démission ou d’un licenciement dans les 12 mois suivant la fin de l’expérience.



Quels groupes de collaborateurs peuvent prétendre à ce financement ?
Vétérinaires et ASV
Les critères d'éligibilité suivants s'appliquent aux candidats vétérinaires et ASV :
1. Avoir accompli au moins 12 mois de service continu avant la date de candidature et ne pas participer actuellement à un programme pour jeunes diplômés de VetPartners
2. Avoir obtenu l'autorisation de la direction de la clinique pour participer à l'expérience caritative
3. Être titulaire d’un contrat de travail à durée indéterminée, à temps plein ou à temps partiel.
4. Avoir l'intention de poursuivre son emploi chez VetPartners pendant une période minimale de 12 mois après la fin de l'expérience caritative

Les critères suivants empêchent un collaborateur de postuler :
1. Ne pas détenir le statut professionnel requis
2. Travailler en tant que libéral ou prestataire
3. Avoir démissionné ou avoir été licencié
4. Ne pas avoir obtenu l'accord préalable de la direction de la clinique pour participer à l’expérience
5. Ne pas avoir l'intention de rester travailler chez VetPartners pendant une période de 12 mois après la fin de l'expérience caritative


[bookmark: _Hlk157690604]Périodes de candidatures 
Deux périodes de candidature seront ouvertes chaque année : du 1er au 30 juin et du 1er au 31 octobre. 50% du financement disponible sera attribué lors de chaque période de candidature. Les dates de candidature seront annoncées sur MonVetPartners  Accueil | MonVetPartners.fr (intranet), dans les newsletters, lors des réunions des directeurs cliniques, ainsi que sur les groupes Facebook internes de VetPartners.


Processus de candidature
La procédure de candidature comprend deux éléments :
1. Un formulaire de candidature (joint à la fin de ce document).
2. Une lettre de motivation de 500 mots maximum expliquant :
a.  en quoi cette expérience contribuera au développement professionnel ou clinique du candidat
b.  sa motivation à s'engager dans une activité clinique caritative
c. comment il compte partager son expérience et ses apprentissages avec ses collègues au sein de la clinique.
Les formats acceptés pour la lettre de motivation sont les enregistrements écrits (Word ou PDF), vidéo (MP4) ou audio (MP3). 

La candidature peut être rédigée dans n'importe quelle langue de l'un des pays dans lesquels VetPartners est présent.
La candidature doit être envoyée par e-mail à givingback@vetpartners.co.uk avec copie à cliniques.rh@vetpartners.fr, avec pour objet : « Overseas charity grant ».

Comité d'évaluation des candidatures et prise de décision
Le comité d'évaluation des candidatures est composé de 5 collaborateurs de VetPartners :
1. Hannah James, responsable Environnement, Social et Gouvernance du groupe VetPartners
2. Jenny Stavisky MRCVS, responsable de la recherche clinique chez VetPartners
3. Jo Forsyth MRCVS, directrice du développement commercial chez VetPartners 
4. Swantje Schöffel, responsable des ressources humaines chez VetPartners Allemagne
5. Vic Fyfe RVN, responsable des normes de pratique chez VetPartners
Toute candidature ne répondant pas aux critères d'éligibilité ou comportant des omissions sera rejetée et ne sera pas soumise à l’examen du comité.
Les décisions concernant les candidatures éligibles seront prises à la majorité simple après examen de chaque candidature au regard des critères suivants :
· L’impact sur le développement éducatif ou professionnel du candidat
· L’adéquation de la motivation du candidat avec Valeurs VetPartners France | Groupe vétérinaire de cliniques
· La manière dont le candidat prévoit de partager son expérience et ses apprentissages avec ses collègues de clinique.
Les décisions du comité d'évaluation seront définitives et ne pourront faire l'objet d'aucun recours.

Ce qui constitue un organisme caritatif légitime 
Un « organisme caritatif légitime » doit être une organisation caritative enregistrée (ou équivalente) ou une organisation à but non lucratif dans un pays où VetPartners est présent, ou dans le pays/la région où l'organisation caritative exerce elle-même ses activités.  
Si le comité estime que cet enregistrement que cet enregistrement ne garantit pas des pratiques éthiques ou efficaces dans la région d’activité, ou si un tel enregistrement n’est pas disponible dans cette région, l’organisme devra démontrer l’utilisation éthique et efficace des dons. Il devra notamment publier, au moins une fois par an, des informations sur la manière dont les dons sont utilisés, conformément aux recommandations de la Charity Commission ou à un référentiel équivalent.
Le comité se réserve le droit de refuser un organisme caritatif, quelle qu’en soit la raison.

Ce qui constitue une expérience d'apprentissage légitime 
Une expérience d'apprentissage légitime est une expérience dont l’activité principale consiste en des soins vétérinaires et qui permet à un clinicien de développer de nouvelles compétences cliniques ou de renforcer ses compétences existantes.

Ce qui ne constitue pas une expérience d'apprentissage légitime 
Les activités de conservation de la faune sauvage, sauf si l’activité principale est le soin vétérinaire.
Les safaris, lorsqu’ils constituent la seule activité pratiquée.
Les activités zoologiques.
Les actions caritatives non cliniques.
Les actions caritatives centrées sur l’humain.

Liste d'organismes caritatifs suggérés
Vous trouverez ci-dessous quelques exemples de programmes de volontariat que nous recommandons. Les candidats ne sont pas limités à ces programmes : ils peuvent candidater pour tout programme caritatif légitime répondant aux critères.
Worldwide Veterinary Service Volunteering (projets axés sur la clinique)
Formation au service vétérinaire international
Gambia Horse and Donkey Trust

Dépenses autorisées et dépenses non autorisées
Le financement peut être utilisé pour les dépenses suivantes afin de soutenir votre expérience :
· Frais de voyage, par exemple les vols et les vaccins
· Hébergement
· Frais de subsistance
· Tous les frais ou dons exigés par l'association caritative pour faciliter l'expérience
Le financement ne peut pas être utilisé pour les éléments suivants :
· Activités de loisirs
· Divertissements et activités sociales, y compris l'achat d'alcool
Réaffectation des fonds non utilisés
Si tous les fonds ne sont pas alloués au cours d’une période de candidature, le comité d’évaluation se réserve le droit de les réaffecter ou de les reporter à une période de financement ultérieure.
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Formulaire de candidature : Œuvres caritatives à l'étranger

[bookmark: _Hlk161992951]Veuillez renvoyer ce formulaire dûment rempli par e-mail à givingback@vetpartners.co.uk avec copie à cliniques.rh@vetpartners.fr, en indiquant en objet « Overseas charity grant». Joignez une lettre de motivation de 500 mots maximum expliquant en quoi cette expérience contribuera à votre développement professionnel ou clinique, ce qui vous motive à entreprendre une action clinique caritative, et comment vous comptez partager votre expérience et ce que vous aurez appris avec vos collègues de clinique. 
La candidature peut être rédigée en anglais ou dans la langue de l'un des pays où VetPartners est présent.
Si vous disposez d'informations supplémentaires fournies par l'organisation caritative concernant votre projet/voyage proposé et susceptibles d'étayer votre candidature, veuillez les joindre en pièce jointe à votre candidature envoyée par e-mail.

	Nom du candidat:

	

	Clinique:

	

	Fonction:

	

	Date d’arrivé chez VetPartners:

	

	Nom de l'organisme caritatif et du projet pour lequel vous postulez :

	




	Brève description du travail (indiquer le lieu, l'activité principale, par exemple la vaccination contre la rage, et la durée) :

	







	Lien vers la page web du programme de bénévolat (si disponible) :
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Informations destinées au manager :
Les candidats retenus recevront une bourse de 1 500 £ (1 800 €) pour effectuer un volontariat à l'étranger en mettant à profit leurs compétences cliniques. 
Les bénéficiaires de la bourse reçoivent une semaine de travail rémunérée, le reste du temps étant couvert par des congés annuels. Les collègues peuvent également utiliser leur journée annuelle de congé pour le bénévolat à cette fin. Les dates de voyage doivent être convenues entre le bénéficiaire de la bourse et le manager.
La subvention de 1 500 £ (1 800 €) est versée sur le budget central de VetPartners et n’apparaît donc pas dans le compte de résultat du cabinet. Les frais restants sont à la charge du collaborateur. La semaine de travail rémunérée est prise en charge par la clinique. 
En contrepartie, nous demandons aux candidats de nous indiquer comment ils partageront les enseignements tirés de ce voyage avec leurs collègues au sein du cabinet, et en quoi ce voyage contribuera à leur développement professionnel et à leurs compétences cliniques. Parmi les autres avantages pour la clinique, citons un engagement et une fidélisation accrus des collaborateurs, ainsi que la possibilité d’utiliser cette offre comme un argument de recrutement auprès de futurs employés.

Autorisation de candidature:
	Responsable du cabinet, directeur clinique ou supérieur hiérarchique

	Signature :



Nom et fonction :





Date :
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